
Le CATTP
Massilia

Le CATTP Massilia
fait partie de l’organisation
du service public sectorisé

de psychiatrie.
Il est rattaché à l’hôpital

Saint Jean de Dieu.

Les soins dispensés au CATTP
sont financés directement

et en totalité par la Sécurité
sociale. Vous n'aurez donc

pas à faire l'avance des frais.

… dans le 
système de santé
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Bus : ligne C12
(arrêt Lamothe-Madeleine)

Centre
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Thérapeutique
Temps
Partiel

d’

à

Massilia
39 rue de la Madeleine
69007 LYON

Tél. : 04 78 58 49 09
Fax : 04 78 58 13 14

CATTP rattaché 
au secteur de

psychiatrie générale 69 G25

Accès de la structure

CATTP Massilia
39, rue de la Madeleine - 69007 Lyon

290, route deVienne
B.P. 8252 - 69355 LyonCedex08

Centre hospitalier
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Centre 
Accueil
Thérapeutique
Temps
Partiel
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> un lieu de soins psychiatriques.

> un centre qui ne reçoit pas les
personnes directement mais sur
l’indication d’un psychiatre, d’un
thérapeute ou d’une équipe de soins.

> une structure qui propose des
actions thérapeutiques, décidées
entre le patient et l’équipe de soins.

Vos soins au CATTP

> L’équipe soignante de Massilia offre un lieu
d’accueil et d’échanges quotidiens selon les
besoins de chacun.

> La prise en charge est groupale mais des
entretiens individuels ponctuels peuvent avoir
lieu.

> L’équipe vous propose aussi des activités
thérapeutiques groupales qui ont pour
objectif de développer de nouveaux modes
d’expression.

> Elle se préoccupe de vous aider à mieux
comprendre les troubles et les problèmes de
chacun, de développer une autonomie
quotidienne, de restaurer la confiance en soi et 
la capacité d’être en relation avec les autres.

> Elle peut soutenir un projet d’insertion sociale.

> Vous choisissez votre rythme de fréquentation
selon vos besoins, avec l’accord de l’équipe
soignante.

> La durée de fréquentation de la structure n’est
pas limitée dans le temps.

> Vous devez, en parallèle, avoir un référent
médical personnel à l’extérieur, avec lequel
l’équipe soignante peut se mettre en contact si
l’intérêt de votre santé le nécessite.

Votre cadre de soins

Qui d’autre peut vous aider ?

> Votre médecin généraliste, qui peut se mettre
en relation avec les différentes structures de
prise en charge.

> Des associations comme l’UNAFAM, OSE ou
Icebergs peuvent vous apporter soutien et
conseils. Des plaquettes de présentation de
ces associations sont disponibles au CATTP.

> Vous pouvez également rencontrer ces
associations à la Maison des Usagers du
Centre Hospitalier Saint Jean de Dieu.

En cas de réclamation ou d’observation, vous pouvez
vous adresser au médecin responsable du CATTP ou
solliciter un rendez-vous auprès du médecin-chef.

L'équipe soignante est tenue 

au secret professionnel. C'est 

dans le respect de ce dernier qu’avec

votre accord, des rencontres, peuvent 

avoir lieu avec d'autres professionnels 

de santé et partenaires. 

Des données vous concernant sont également 

transmises au médecin responsable 

de l'information médicale de l'établissement. 

Elles sont traitées dans le strict respect 

des règles de confidentialité. 

Conformément à la loi du 06/01/78 relative à 

l'informatique et aux libertés, vous disposez d'un droit

d'accès aux informations vous concernant.
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